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Bulletin de souscription
de parts sociales

Je soussigné(e) :
MTE L] Mo ] NOM & ceeeteteeerere e eress e ssesssessssssessssens e PrENOM © ot eess s eaes
Code postal : .cceveeveereverennen. VO & ceeetetetereeeseseeseeseseeesseeesessessesaessesessessessessesessessestesesssssensesesssssessessesssssssessanes

TELEPNONE & ettt eseaeaese s sese e e e s sesesese st sesesasassrsesesesesessrsesesesessnsessesesessnsesesesasessesesesesensrssseseserensnsesesn
COUITIEL & conreetreeeeereereereeseeesreessesssesssesssesssesssesssesssssssesssesssessessssssssessessssessessssesssessesssesssesssssssessssessessssssssessasssessnessasessessaes

[ ] déclare avoir pris connaissance des statuts, du capital actuel et du fonctionnement de la société
URBANCOOP, Société Coopérative d'Intérét Collectif anonyme a capital variable, dont le siege social est
Le Centaure - 66, Avenue Valéry Giscard d’Estaing - 06200 NICE, ayant pour objectif d’étre un outil au
service des collectivités et des territoires permettant de gérer leurs priorités en terme d'accession des
actifs a la propriété y compris en discriminant positivement (et légalement), sous le controle de U’Etat,
les populations visées par le projet coopératif.

Et constituée en date du 24/05/2005, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nice
sous le n°482 817 145 et agréée ESUS le 19/01/2023.

Lesdites parts sociales ont fait l’objet d’une labellisation FINANSOL en date du 13 septembre 2022.

Leur rémunération sera la suivante en application de la législation a la date de souscription :

L Liée aux résultats chaque année de la SCIC avec une distribution de dividendes capée
réglementairement a la moyenne, sur les trois derniéres années, du taux moyen de rendement
des obligations des sociétés privées (ou TMO) + 2%

Déclare par les présentes, SOUSCIIIE @ ....ceeeeeerersrsssssssssesssssssasesessenes parts sociales (4 parts sociales ou plus)
De 250 euros chacune de ladite société,

A l'appui de ma souscription, je verse en numéraire a la société,
(@ SOMME (€N LELEFES) dE .uuuereeerereereeerrneereeeteeneeseseeeesaees sonesesesnesenns (en chiffres) de ....ccceveeeeeeuenenee. . euros.

[ ] Reglement par chéque ci-joint a l'ordre de SCIC URBANCOOP
[ ] Reglement par virement sur le compte CAISSE D’EPARGNE CEPAC

IBAN : FR76 1131 5000 0108 0239 6124 810
Code BIC : CEPAFRPP131
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[ ] Jaccepte détre convoqué(e) aux assemblées par courrier électronique, que la coopérative
URBANCOORP ait recours a la transmission par voie électronique de l'envoi des formalités de convocation,
de documents dinformations et plus généralement dinformations et de communications
institutionnelles. L'objectif est de limiter les envois papier et vous permettre une information rapide et
accessible.

Je reconnais, en outre, qu'il m'a été remis un exemplaire du présent bulletin de souscription et que j’ai
pris la pleine mesure des facteurs de risques exposés ci-dessous :

FACTEURS DE RISQUES

La SCIC URBANCOOP se doit d’insister auprés de ses souscripteurs sur les facteurs de risques affectant
leur investissement.

> Conjoncture économique : des facteurs économiques externes sont a considérer lors du
développement d’une activité économique. Ces risques peuvent étre imprévisibles (Ex : crise
économique, bulle financiere, nouveaux entrants sur le marché de Uentreprise etc.).

> Résultats prévisionnels : par nature ceux -ci sont fluctuants et simplement probables. Ils sont
impossibles a garantir sur la durée.

> Risque de perte totale ou partielle du capital : aucune activité économique n’est a l’abri d’une
défaillance majeure pouvant déboucher sur un dépot de bilan voire une liquidation.

> Délai de remboursement des parts (maxi 2 ans) : Article 18 des statuts.

Signature précédée de la mention manuscrite Signature et cachet de la société
"lu et approuvé”

iicrlat)l;:;;gﬂer
La coopérative URBANCOOP est membre du 1°" college de ’association f.azﬂ. i

2/2
Société Coopérative d’Intérét Collectif anonyme a capital variable
Le Centaure - 66, Avenue Valéry Giscard d’Estaing — 06200 NICE — 78 0810.61.01.40 @D contact@urban.coop
Siret : 482 817 145 00089 — N° TVA intracom. : FR 14 482 817 145 — APE : 6832B


http://www.finance-fair.org/
http://www./

	M: Off
	Nom: Off
	Nom-0: 
	Prénom: 
	Adresse: 
	Code postal: 
	Ville: 
	Téléphone: 
	Courriel: 
	déclare avoir pris connaissance des statuts du cap: Off
	Déclare par les présentes souscrire à: 
	La somme en lettres de: 
	en chiffres de: 
	Règlement par chèque cijoint à lordre de: Off
	Règlement par virement sur le compte: Off
	Jaccepte dêtre convoquée aux assemblées par courri: Off
	Fait à: 
	Le: 


